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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-7859

Département(s) de publication : 11, 17, 30, 31, 34, 72
 Annonce n° 26-7859

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Autoroutes du Sud de la France (ASF)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

57213999603633N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

11, 17, 30, 31, 34, 72Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://asf-consultations.safetender.com/
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
https://asf-consultations.safetender.com/Nom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Références dans Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
le domaine suivant : Fourniture, gestion et entretien de distributeurs automatiques (alimentaire 
et non alimentaire)

Sans objetTechnique d'achat : 
23/03/2026 à 18:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 NonPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

AO Distribution Automatique ASF 2026Intitulé du marché : 
Code CPV principal - Descripteur principal : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-7859
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-7859
https://asf-consultations.safetender.com/
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ServicesType de marché : 
La présente consultation est organisée en application des Description succincte du marché : 

dispositions de l’article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques. Elle a pour 
objet l’attribution de conventions d’occupation du domaine public en vue du financement, de l’
installation et de l’exploitation de Distributeurs Automatiques (alimentaire et non alimentaires).

Autoroutes A7, A9, A10, A11 et A68Lieu principal d'exécution du marché : 
84Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite est obligatoire sur à minima une des aires de l'Appel d'Offres. Un Détail sur la visite (si oui) : 

PV de visite devra être joint à la réponse du Soumissionnaire.

22/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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